
 

 

 

 

 

 

 

A l’attention de Monsieur le Président 

Communauté de communes Lieuvin 

Pays d’Auge 

21 B rue de Lisieux 

27230 THIBERVILLE 

 

 Pont-l’Evêque, le 17 mars 2026 

 

 

Objet : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal arrêté de la Communauté de 

Communes de Lieuvin Pays d’Auge 

Dossier suivi par : Anaëlle ARAGON, chargée de mission Aménagement et Projets 

 

 

 
Monsieur le Président, 
 
 

Par courrier en date du 2 février 2026, vous m’informez que le Conseil Communautaire de 

la Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge, par délibération en date du 19 janvier 2026, 

a arrêté le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal.  

 

Conformément à l’article L. 153-16 du Code de l’Urbanisme, vous sollicitez l’avis de la 

Communauté de Communes Terre d’Auge.  

 

Considérant que le projet de plan local d’urbanisme intercommunal de la Communauté de 

Communes Lieuvin Pays d’Auge n’a pas d’incidence sur le territoire de Terre d’Auge, je vous 

informe que la commission « aménagement, urbanisme et habitat » a émis un avis favorable au 

projet de plan local d’urbanisme intercommunal arrêté.  

 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes salutations distinguées. 
 

 

 

Le Vice-Président, 

Yves DESHAYES 
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